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Zones de collecte des  

ordures ménagères 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La zone 1 comprend la zone située du port à la montagne, à l’est de la rue de l’Espérance. 

La zone 2 comprend les lotissements ouest et sud ainsi que les routes extérieures. 
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